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Annexe A : projet de révision de la carte nationale 
d'aléa sismique



 

25 - Doubs 

Arrondissement Zone Cantons 

Montbéliard I b Audincourt, Etupes, Hérimoncourt, 
Maîche, Montbéliard (tous les 
cantons), Pont-de-Roide, Saint-
Hippolyte, Sochaux-Grand-Charmont 
(chef-lieu : Sochaux), Valentigney 

découpage cantonal au 1er janvier 1989 (d'après PRIM.NET)



projet de révision (d'après www.planseisme.fr )
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Annexe B : extrait de l'inventaire spéléologique
du Doubs

tome 4
édition Groupement pour l'inventaire, la Protection et 

l'Étude  du Karst du massif jurassien (GIPEK)
2004
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Annexe C : BRGM - BDmvt
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Annexe D : DDE25 – LRPC Autun
Atlas des zones à risques du Doubs

2000
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Annexe E : rapport BRGM 1985
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Annexe F : la végétation



   Rôles de la végétation

1 -     végétation présente sur le site

1.1 -     cas des glissements de terrains

        ,     Il convient de privilégier le maintient des espèces recouvrantes à fort pouvoir draniant et 
  .à enracinement profond

1.2 -     cas des chutes de blocs

2 -    végétation mise en place

             :Ce qui suit est extrait du Guide technique Parades contre les instabilités rocheuses  
  ,   , ,       chutes de pierres chutes de blocs éboulements édité par le Laboratoire Central des Ponts 

  ( )   2001.et Chaussées LCPC en mai

2.1 –     'la végétation en dissipateur d énergie









2.2 –       '  la végétation pour la diminution de l érosion superficielle
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